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FOOTBALL
RENOUVELLEMENT DES INSTANCES SPORTIVES NATIONALES

Plusieurs présidents de
fédérations dans le viseur du MJS

Ainsi, les présidents des fédé-
rations de boxe, natation, taek-
wondo, cyclisme, basket-ball et
athlétisme, seraient déclarés inéli-
gibles en plus de plusieurs
membres fédéraux de leur fédéra-
tion respectivement, selon le quo-
tidien sportif Planète sport. A cela
s’ajoute le cas du président de la
Fédération algérienne de cyclis-
me (FAC). En effet, la candidatu-
re de Rachid Fezouine, président
sortant, qui a postulé pour un
second mandat, a rejeté la com-

mission de recours en raison
d’une affaire juridique. Le MJS
s’est constitué en tant que partie
civile auprès du tribunal de Sidi
M’hamed dans une plainte dépo-
sée par l’Office central de lutte de
la répression de la corruption
suite au rapport défavorable de
l’Inspection générale du MJS en
référence à l’article 14, tiret 2 du
décret exécutif n°16/153 fixant les
dispositions relatives aux diri-
geants sportifs bénévoles élus, a
rapporté le quotidien El-Watan. Et

par conséquent, seul Mabrouk
Kerboua, président de la Ligue de
cyclisme de Mascara, reste candi-
dat au poste de président de la
FAC. Sa candidature a été vali-
dée par la commission de candi-
dature. Outre le rejet de sa candi-
dature par la justice, la
candidature de Fezouine s’est fra-
gilisée suite à son exclusion du
Comité olympique algérien (COA)
en septembre dernier alors prési-
dent de la Commission sponso-
ring et ressources financières
(CSRF) du COA. D’autres prési-
dents seront ainsi déclarés inéli-
gibles pour briguer de nouveaux
mandats, comme lors du précé-
dent cycle olympique (2009/2012)
lorsque les candidatures de 13
fédérations sportives avaient été
déclarées inéligibles à l’issue du
mandat olympique 2009-2012. Le
ministre de la Jeunesse et des
Sports de l’époque, M. Tahmi,

avait d’ailleurs qualifié le mandat
olympique (2009-2012) des fédé-
rations sportives nationales de
catastrophique sur tous les plans.
«Les résultats enregistrés durant
les quatre dernières années ont
été catastrophiques. La moisson
de nos athlètes n’a pas été à la
hauteur des espérances, au vu
des moyens mis par l’Etat à la
disposition des fédérations», avait
déclaré M. Tahmi à l’occasion
l’installation de la commission de
renouvellement des instances
sportives algériennes pour le nou-
veau cycle olympique (2013-
2016). Quatre ans plus tard, la
situation ne semble guère s’amé-
liorer !

HANDBALL : DIVISION
EXCELLENCE SENIORS

MESSIEURS

Début de
la deuxième

phase vendredi
La deuxième phase du championnat

d'Algérie de handball, division Excellence,
débutera vendredi avec une formule à deux
poules, la première pour le titre (play-off)
et la deuxième pour le maintien (play-
down). 
La poule des play-offs, composée de

huit clubs, regroupera les quatre pre-
miers de chaque groupe (A et B) à l'issue
de la 1re phase, à savoir la JSE Skikda, le
CRB Baraki, le CRB Mila, le CR Bordj-
Bou-Arréridj, le GS Pétroliers, le C
Chelghoum Laïd, l'ES Aïn Touta et l'IC
Ouargla. La nouveauté cette saison est
la décision d'appliquer la bonification des
points de la première phase, selon les
règles de la Fédération internationale de
handball (IHF). Les équipes se trouvant
dans le groupe A de la première phase
ne joueront que contre celles issues du
groupe B en aller/retour et vice versa. A
titre d'exemple, le GS Pétroliers, cham-
pion d'Algérie, débutera les play-offs
avec un bonus de 9 points, récoltés face
aux équipes du groupe A qu'il a affron-
tées lors de la première phase mais qu'il
ne croisera plus pour le reste de la com-
pétition. Le premier à l'issue des play-offs
sera déclaré champion d'Algérie. La
poule des play-downs, composée de six
clubs, regroupera quant à elle les autres
pensionnaires de la division Excellence :
MC Saïda, CR El Harrouch, HBC El Biar,
MB Tadjenanet, O El Oued et MC Oran.
Le système de bonification des points
sera également appliqué en play-down. 

Classement initial des play-offs
1. GS Pétroliers 9 pts 
2. CRBB Arréridj 8 pts 
3. ES Aïn Touta 7 pts 
4. CRB Baraki 5 pts 
--. JSE Skikda 5 pts 
--. IC Ouargla 5 pts 
--. CRB Mila 5 pts 
8. C Chelghoum Laïd 4 pts 

Classement initial des play-downs
1. MC Saïda 7 pts 
--. MB Tadjenanet 7 pts 
3. MC Oran 4 pts 
4. HBC El Biar 3 pts 
5. O El Oued 2 pts 
6. CR El Harrouch 1 pt.

Le CRB Baraki
forfait face

à la JSE Skikda
Le CRB Baraki a déclaré forfait pour

son match en déplacement prévu ven-
dredi face à la JSE Skikda, comptant
pour la 1re journée (Play-off) de la deuxiè-
me phase du championnat d'Algérie de
handball, Division Excellence. La direc-
tion de la formation algéroise a expliqué
dans un communiqué que ce forfait était
dû «à l'absence de moyens financiers
pour effectuer le déplacement à Skikda»,
soulignant que le club «n'avait nullement
l'intention de se retirer définitivement de
la compétition contrairement à ce qui a
été rapporté». Dans le même registre, la
direction du CRBB a fait savoir que le
club «n'avait pas reçu les subventions
des années 2015 et 2016. Pour l'année
dernière, on évoque une subvention de
deux millions de dinars, ce qui constitue
une insulte pour une formation d'un palier
supérieur». Outre la JSE Skikda et le
CRB Baraki, la poule des play-offs est
composée de six autres clubs, à savoir le
CRB Mila, le CR Bordj Bou-Arréridj, le
GS Pétroliers (tenant du titre), le C
Chelghoum Laïd, l'ES Aïn Touta et l'IC
Ouargla.

l Alors que la période des renouvellements des différentes fédéra-
tions sportives et de leurs membres fédéraux, selon le cycle olympique
2013-2016, qui devraient intervenir ces jours-ci, les services du minis-
tère de la Jeunesse et des Sports (MJS), qui ont déjà déclaré inéligible
les candidatures de deux présidents sortants, à savoir MM. Messaoud
Mati et Rabah Bouzid candidats à l'élection à la présidence respective-
ment de la Fédération algérienne de judo (FAJ) et de la Fédération
algérienne du tir sportif (FATS) pour «objectifs non atteints», d’autres
présidents sortants, qui comptent se représenter à nouveau, seraient
dans le viseur du MJS. 

TENNIS : CHAMPIONNAT D'AFRIQUE 2017 JUNIORS

Les Algériennes éliminées
dès le premier tour

l Les trois Algériennes enga-
gées dans le Championnat
d'Afrique 2017 de tennis, caté-
gorie juniors, ont été éliminées
dès le premier tour de cette
compétition, organisée du 7 au
12 février à Tunis (Tunisie), au
moment où leurs compatriotes
Youcef Rihane et Toufik Sahtali
sont encore en lice, aussi bien
en simple qu'en double. 
Houria Boukholda a été la pre-

mière à quitter le tournoi, abrité
par le complexe sportif d'El
Menzah, après sa défaite expédi-
tive (6-0, 6-2) contre la
Tunisienne Sarah Lisa Aubertin.
Un peu plus tard, sa compatriote
Nesrine Troubia a été balayée
tout aussi facilement par la
Zimbabwéenne Kimberly Bhunu
(6-1, 6-1), au moment où la 3e

Algérienne, Lynda Benkaddour, a
vendu un peu plus chèrement sa
peau face à la Tunisienne Feriel
Mahbouli (7-6 (3), 6-4).
Associées dans le tableau
double, Benkaddour et Troubia
ont eu un petit sursaut d'orgueil,
en remportant leur premier match
(6-3, 6-4), contre un tandem tuni-
sien, composé de Sara Ata et
Hadir Kilani. Mais la suite a été
moins bonne, puisque les
Algériennes ont été éliminées dès
le 2e tour, après leur défaite 3-6,
6-2 (11-9) contre une paire maro-
caine, composée d'Oumaima
Aziz et Diae El Jardi. De son
côté, Houria Boukholda a fait
équipe avec la Tunisienne Eya
Asmi et elles ont été éliminées
dès le premier tour du tableau
double, après leur défaite (6-0, 6-
0) contre le tandem tunisien,
composé de Ferdaous Bahri et
Mouna Bouzgarrou. Les deux
garçons engagés par la FAT
dans cette 40e édition du cham-
pionnat d'Afrique juniors de tennis
sont donc les seuls à être encore
en lice. Youcef Rihane a été
exempté du premier tour, disputé
mardi. Il fera son entrée en lice

directement au 2e tour, face à
l'Egyptien Abdallah Fouad, ayant
sorti de son côté le Béninois
Delmas N'Tacha au premier tour.
Le 2e Algérien engagé dans ce
tournoi, Toufik Shatali, lui, a dû
se défaire de l'Egyptien Faris
Zakaryia (7-6 (3), 4-6, 6-3) pour
se qualifier au 2e tour, dans lequel
il sera opposé au Tunisien Aziz
Ouakaâ. 
En double, Rihane et Sahtali

ont été exemptés du premier tour
et ils ont passé le 2e en battant un
tandem tunisien, composé de
Mohamed Ali Bellalouna et
Youssef Dabbab (6-3, 6-2).
Initialement, l'Algérie devait être
représentée par six joueurs dans
cette compétition : 3 garçons et
autant de filles. Mais le 6e joueur,
Karim Bendjemaâ, a finalement
déclaré forfait pour des raisons
qui restent inconnues. Etabli en
Serbie, Bendjemaâ devait
rejoindre le reste de la délégation
algérienne directement à Tunis,
mais finalement, il ne l'a pas fait.
Les tentatives de la Fédération
algérienne de tennis de le joindre
pour connaître le motif de cette
absence ont été vaines. 

JUDO : AU LENDEMAIN
DU REPORT DE L'AGE
La FAJ reporte
le championnat

national
individuel
seniors 

Le Championnat national
individuel «seniors» de judo,
prévu les 17 et 18 février cou-
rant à Alger, a été reporté à
une date ultérieure faute d'un
nouveau bureau au sein de la
Fédération algérienne de la dis-
cipline (FAJ), dont l'Assemblée
générale élective (AGE) a été
également reportée à une date
ultérieure. «Le Championnat
national individuel «seniors»
devait se dérouler les 17 et 18
février, soit une semaine après
la prise de fonctions du nou-
veau bureau. Etant donné que
l'AG devant élire ce nouveau
bureau le 11 février a été repor-
tée à une date ultérieure, la
compétition ne pouvait plus se
dérouler à la date indiquée» a
expliqué la FAJ, ajoutant que
«aucune autre compétition ne
se déroulera avant la tenue de
l'Assemblée élective». Le man-
dat de l'ancien bureau, présidé
par Messaoud Mati, s'est en
effet achevé avec la f in du
cycle olympique 2013-2016, fai-
sant qu'il ne soit plus habilité à
chapeauter le moindre évène-
ment en 2017. Une tâche qui
incombe à son successeur,
devant être intronisé par les
membres de l'Assemblée géné-
rale de la discipline, lors d'une
AGE prévue spécialement à cet
effet. Etant donné que cette
AGE a été reportée à une date
ultérieure, tous les évènements
sportifs de la discipline ont dû
être également ajournés. Pour
le moment, aucune date n'a été
fixée, ni pour le déroulement de
l'Assemblée élective, ni pour le
Championnat national indivi-
duel. La FAJ avait tenu son
assemblée générale ordinaire
(AGO) le 28 janvier 2017 au
siège du Comité olympique et
sportif algérien (COA). Les
bilans moral et financier de la
saison 2016, tout comme ceux
du mandat olympique 2013-
2016 ont été adoptés par les
membres de l'Assemblée.

CLASSEMENT MONDIAL JUNIORS

Ibbou toujours en tête
des meilleures Algériennes
La championne d'Afrique 2015 Inès Ibbou, qui se consacre

depuis un peu plus d'un an à la WTA, caracole toujours en tête des
meilleures juniors algériennes au classement de la Fédération inter-
nationale de tennis (ITF), loin devant ses compatriotes Lynda
Benkaddour et Hanine Boudjadi, respectivement 2e et 3e. 
La sociétaire de l'Académie de Valence (Espagne) pointe en effet

à la 265e place du dernier classement ITF, avec 166,25 points, alors
que la 2e meilleure algérienne, Lynda Benkaddour (15 ans) est 594e
avec 78,75 points, suivie de Hanine Boudjadi (17 ans), qui suivant la
dernière publication de l'ITF pointe à la 1 066e place, avec 30 points.
Ibbou (18 ans) est aussi la meilleure algérienne au classement de la
WTA, où elle pointe à la 840e place, avec 15 points. Chez les juniors
(garçons), c'est Youcef Rihane qui domine le classement ITF des
Algériens (431e avec 95 points), devant Karim Bendjemaâ (527e,
avec 77,50 points) et Toufik Sahtali (846e, avec 35 points).

ATHLÉTISME :
MEETING EN SALLE

DE BARCELONE

5e place pour
l'Algérien
Belferar
au 800 m

Le coureur algérien Amine
Belferar a décroché la 5e place,
en 1:47.74, sur le 800m d'un
meeting international en salle,
disputé mardi soir à Barcelone
(Espagne). La course a été
remportée par le Polonais
Adam Kszczot, en 1:46.31,
suivi de l'Espagnol Kevin Lopez
Yerga (1:46.58) et du Kenyan
Nicholas Kipchoech Kiplagat
(1:46.89). Belferar (26 ans) est
spécialisé dans le 800m, mais
à l'instar de son compatriote
Taoufik Makhloufi, il court éga-
lement le 1 500m.


